
Peut-on intégrer une politique de développement durable dans le
règlement intérieur ?

Réponse courte

Il est possible d'intégrer une politique de développement durable dans le règlement intérieur d'une entreprise au

Luxembourg, à condition que les mesures aient un lien direct avec l'organisation de l'entreprise ou la santé et la

sécurité des salariés, qu'elles soient justifiées et proportionnées, et qu'elles ne portent pas atteinte aux droits

fondamentaux ou à la vie privée des salariés.

L'ajout de telles dispositions doit être rédigé de façon claire, distinguer les obligations des recommandations, être

soumis pour avis à la délégation du personnel, affiché dans l'entreprise et notifié individuellement aux salariés.

Toute sanction disciplinaire liée au non-respect de ces mesures doit être expressément prévue et respecter les

garanties légales.

Les mesures introduites ne doivent pas imposer de contraintes étrangères à la relation de travail ni être

disproportionnées, sous peine d'être annulées ou contestées.

Définition

Le règlement intérieur est un document unilatéral élaboré par l'employeur, qui fixe les règles applicables au

sein de l'entreprise en matière d'organisation, de discipline, de santé et de sécurité au travail. Une politique

de développement durable regroupe l'ensemble des engagements, principes et mesures visant à promouvoir la

responsabilité environnementale, sociale et économique dans l'entreprise. L'intégration d'une telle politique

dans le règlement intérieur consiste à formaliser, au sein de ce document, des dispositions relatives à la

préservation de l'environnement, à la gestion des ressources, à la réduction des déchets ou à la promotion de

comportements responsables parmi les salariés.

Conditions d’exercice

L'insertion de dispositions relatives au développement durable dans le règlement intérieur est possible, sous réserve

du respect des limites fixées par le Code du travail luxembourgeois. Les mesures introduites doivent présenter un

lien direct avec l'organisation de l'entreprise ou la santé et la sécurité des salariés. Elles ne peuvent porter atteinte ni

aux droits fondamentaux des salariés ni à leur vie privée. Toute disposition doit être justifiée par la nature de la tâche

à accomplir et proportionnée au but recherché. Les mesures ne doivent pas avoir pour effet d'imposer des obligations

étrangères à la relation de travail ou de sanctionner des comportements sans rapport avec l'activité professionnelle.
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Modalités pratiques

L'employeur souhaitant intégrer une politique de développement durable dans le règlement intérieur doit veiller à la

rédaction claire et précise des dispositions concernées. Il convient de distinguer les mesures à caractère obligatoire

(ex. tri des déchets sur le lieu de travail, limitation de l'utilisation de certains équipements) des recommandations ou

engagements volontaires. Toute modification du règlement intérieur, y compris l'ajout de dispositions relatives au

développement durable, doit être soumise pour avis à la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3 du

Code du travail. Le règlement modifié doit être affiché dans les locaux de l'entreprise. Les salariés doivent être

informés individuellement de toute modification.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des formulations précises, évitant toute ambiguïté sur la portée des obligations

imposées aux salariés. Les mesures doivent être adaptées à la réalité de l'activité et proportionnées aux objectifs

poursuivis. L'employeur peut prévoir des actions de sensibilisation ou de formation au développement durable, sans

que celles-ci constituent des obligations disciplinaires. Il est conseillé d'associer la délégation du personnel à

l'élaboration des mesures, afin de favoriser leur acceptation et leur effectivité. Toute sanction disciplinaire liée au non-

respect des mesures de développement durable doit être expressément prévue dans le règlement intérieur et

respecter les garanties procédurales prévues par le Code du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 du Code du

travail

Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou la modification du

règlement intérieur

Article L.312-1 du Code du

travail
Obligation de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés

Constitution

luxembourgeoise
Protection des droits fondamentaux des salariés

Jurisprudence nationale Exigence de proportionnalité et justification des mesures

L'introduction de mesures de développement durable dans le règlement intérieur ne doit jamais servir de prétexte à l'imposition de

contraintes disproportionnées ou étrangères à l'activité professionnelle. Toute disposition ambiguë ou excessive peut être contestée

devant les juridictions compétentes.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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